
 

 

 
 

 

Programme d'élevage AQQH 
QQHA Breeders Program 

Formulaire d'inscription de la jument 
Mare Enrollment form 

 
 
 
 

(Après cette date, pénalité de 100$ pour chaque année d'âge du rejeton plus tous les montants requis) 
(After this date, 100$ penalty for each year of age of the foal plus all required fees) 

 

DATE LIMITE / DEADLINE   « 31 MARS / MARCH»   
de l'année de naissance du poulain / of the foaling year Seulement 30$ Only 

Nom de la jument / Mare's name  # enregistrement / Registration 
   

   
Saillie par / In foal of  # enregistrement / Registration 

   

   
Propriétaire jument / Mare's owner  Téléphone / Phone 

   

   
Rue - Ville - Code Postal / Street - Town - Postal Code # ID AQQH 

  

   
Joindre copie enregistrement de la jument / Supply a copy of Mare's registration paper 

Carte AQQH de l'année courante obligatoire pour propriétaire / QQHA current year membership card mandatory for the owner 
 

 
Poster votre formulaire et votre paiement à : 
Mail your form and payment to : 

Association Québecoise Quarter Horse 
2283, rue Gilbert 

Jonquière, Québec  G7S 3P6  
418-550-3685 

www.feq.qc.ca/aqqh

 
Chèque / Check  ( À l'ordre / to the order of : AQQH) Visa  Master Card  

 
Carte # Card  :  
Expiration  :  
Nom sur la carte / Card holder :  

Des frais de 4% seront ajoutés pour l’utilisation d’une carte de crédit 
A fee of 4% will be added for credit card use 

 
Si votre rejeton naît d'un étalon québécois, le paiement de soutien annuel de 30$ afin de maintenir votre rejeton dans le programme 

ne sera pas exigé. Par contre, si votre poulain naît d'un étalon hors Québec, vous devrez effectuer ces paiements annuels de 
soutien avant le 1 juillet de chaque année. Le paiement des inscriptions aux diverses classes de futurité sera cependant exigé que 

votre rejeton soit ou ne soit pas né d'un étalon québécois. 

If your foal is out of Quebec stallion, the 30$ annual payment to maintain your foal into the program is not required but if your foal is 
out a non-Quebec stallion, you will need to pay these fees every year before July 1st . All Futurity class fees will be required no 

regards if your foal is or is not out of a Quebec stallion. 
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